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Rappel

5 vœux possibles

1 vœu en voie GT

=

2nde GT + 1 établissement

Sans préciser les enseignements d'exploration

Au moins 1, voire plusieurs lycées composant la zone 
de desserte



Les règles de l'affectation en 2nde GT

Deux types de priorités

 AFFELNET prend en compte chacun de 
ces critères

 Ne concerne que des 2nde GT avec 
enseignements d'exploration courants

● La zone de desserte

● Les demandes de dérogations selon les 
critères de priorité suivants :

➢ Élève souffrant d'un handicap

➢ Élève nécessitant une prise en charge 
médicale à proximité de 
l'établissement demandé

➢ Élève boursier au mérite ou critères 
sociaux

➢ Fratrie dans le même établissement

➢ Domicile situé en limite de zone de 
desserte et proche de l'établissement 
demandé

➢ Parcours scolaire particulier

➢ Autres









Les vœux dans une autre académie 

2 cas : 

–Les formations interacadémiques 

–Les formations non interacadémiques 

1 seule démarche : 

1.Saisir le voeu de recensement dans 
AFFELNET Versailles 

2.Via AFFELMAP, saisir le voeu réel dans 
AFFELNET de l’académie d’accueil 



Rappel

5 vœux possibles
1 vœu en voie pro.

=

1 spécialité + 1 établissement

Possibilité de faire des vœux dans toute l'académie

Aux spécialités inter académiques

 et à la procédure PassPRO



Dans AFFELNET, tous les vœux sont traités

AFFELNET conserve le vœu le mieux classé.

Élève en position d'être affecté
➔Sécurisation de la place

➢  Au tour définitif, le dossier est de nouveau traité et l'élève 
peut obtenir satisfaction pour un vœu de rang mieux classé

➢ Ne pas modifier les vœux saisis



Les élèves non assurés d'une affectation à la phase provisoire

➢ Au tour définitif, le dossier est de nouveau traité et l'élève peut obtenir 
satisfaction sur l'un de ses vœux grâce aux places libérés

Les élèves sont invités

à maintenir leurs vœux

ils pourront y être affectés !

➢ Ils peuvent formuler deux vœux supplémentaires jusqu'au

13 juin 2016 (12h)



Domaines concernés par le PASSPRO

Métiers d'art          Aéronautique       Conduite        Hôtellerie – Restauration 

Maintenance des véhicules  

Prévention – Sécurité                     Bâtiment

Transport                Santé et social                Agriculture

Élèves concernés : uniquement les élèves de 3ème

Démarche pédagogique d'information

➢ Préparer sa lettre de motivation
➢ Se rendre à l'entretien d'information
➢ Un avis final = avis de l'établissement d'origine + avis de l'établissement    référent

Inscription aux entretiens du 7 Mars au 4 Mai 2016





Merci de votre attention


